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CONVENTION CONVENTION CONVENTION CONVENTION     

de mise à disposition d’un chronomètrede mise à disposition d’un chronomètrede mise à disposition d’un chronomètrede mise à disposition d’un chronomètre    
     

La CDCHS Aveyron est propriétaire d’un chronomètre de marque SEIKO, équipé d’une 
imprimante. Il est gracieusement mis à la disposition des organisateurs membres de la 
Commission qui en font la demande et sous réserve de disponibilité. 
 
Les organisateurs doivent en faire la demande auprès de Michel Mazars, président de la 
CDCHS aux coordonnées suivantes :  
   >> 1bis rue St Martin 12000 Rodez – Tél : 05 65 67 47 12 - michel.mazars@cdchs12.org 
 

A - Conditions de mise à disposition du chronomètre : 
 

1. L’organisateur doit obligatoirement accepter les termes de la présente convention. 
 

2. L’organisateur s’engage à : 
 

a. retirer le matériel et à le restituer auprès de Michel Mazars aux coordonnées ci-
dessus selon les conditions et dates prévues. 
 

b. à verser une caution de 400 euros par chèque établi à l’ordre de la CDCHS 12, à 
titre de garantie. Celle-ci sera restituée au retour de l’appareil dans la mesure où 
l’appareil se trouve dans son état d’origine. 
 

c. à défaut de restitution dans les délais prévus ou en cas de dégâts causés à l’appareil 
ou de mauvais fonctionnement de ce dernier à son retour, la caution pourra être 
conservée par la CDCHS, en partie ou en totalité, à titre de dédommagement et de 
frais de réparation. 

 
3. L’organisateur devra s’assurer d’une utilisation de l’appareil en conformité avec les 

recommandations du fabricant et de la CDCHS. 
 

4. La présente mise à disposition du matériel comprend les piles nécessaires à son 
fonctionnement ainsi que le papier pour l’imprimante. 

 

B- Convention entre l’organisateur et la CDCHS Aveyron : 
 
Je soussigné, …………………………………………………..responsable de l’association………………………………… 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
accepte les présentes conditions de mise à disposition du chronomètre Seïko. 
 
A cet effet, je verse la somme de 400 euros, par chèque bancaire ou postal, à titre de caution.  
 
Je m’engage à restituer l’intégralité du matériel au plus tard le ………………………………............... 
dernier délai. A défaut, la caution sera conservée par la CDCHS. 
 
 

                          Fait à Rodez le  …………………………………. 
 

Michel Mazars 
 
 
CDCHS Aveyron 

 
Nom de l’organisateur : 
 
 
 
Signature : 

 


